Le mécanisme international de la société civile sur la  sécurité alimentaire et la nutrition pour les relations avec le CSA (Comité des Nations Unies sur la sécurité alimentaire mondiale)
Projet de termes de référence pour les membres du comité de coordination du groupe des ONG.
Contexte
En 2009, le Comité sur la sécurité alimentaire mondiale (CSA) a connu une réforme pour la rendre plus efficace en intégrant un groupe plus large de parties prenantes. La vision est que le CSA devienne la plateforme internationale et intergouvernementale la plus inclusive afin que toutes les parties prenantes travaillent ensemble pour assurer la sécurité alimentaire et la nutrition pour tous. Ses rôles comprennent la promotion de la politique et une coordination et une cohérence stratégique, le partage des meilleures pratiques et l’encouragement de la redevabilité pour le respect des engagements.

Comme convenu dans le document de réforme du CSA, la société civile, qui est l'un des nouveau «participants» du CSA, a mis en place son propre mécanisme autonome de participation au CSA. Le rôle essentiel du mécanisme de la société civile (MSC) est de faciliter la participation des organisations de la société civile aux travaux du CSA, y compris l'apport à la négociation et la prise de décision. Il s’agit d’un processus courant tout au long de l'année, qui renforce les liens entre les espaces de politique participative aux niveaux local, national et mondial. Au cours de la consultation de la société civile qui s'est tenue à Rome du 8 au 10 Octobre 2010, le mécanisme international de la société civile sur  la  sécurité alimentaire et la nutrition a été approuvé et sera évalué au terme de la 1ere année de fonctionnement, avec des ajustements si nécessaires.

Rôle du comité de coordination du mécanisme de la société civile (MSC)

Le mécanisme de la société civile sera facilité par un comité de coordination. Les rôles de ce comité sont:

· veiller à ce que les fonctions du MSC soient menées aussi efficacement que possible et selon les principes d'organisation contenus dans le document MSC

· faciliter la participation des organisations de la société civile dans le CSA.

· superviser le travail des membres de la société civile du groupe consultatif du CSA et du Secrétariat du Mécanisme
· assurer l'accès à un financement adéquat et assurer la redevabilité des finances du MSC.

· favoriser l'efficacité de la communication bidirectionnelle avec tous les membres du MSC dans le monde afin de les tenir informés sur les travaux du CSA et de soutenir leurs efforts en vue de participer efficacement au dialogue politique à tous les niveaux.

· prendre des décisions sur le fonctionnement du Mécanisme tels que:

· critères de participation au Mécanisme,

· quotas pour le nombre de participants au cours de la plénière du CSA,

· sélection des membres de la société civile du groupe consultatif,

· la fourniture d'un soutien aux membres du groupe consultatif des OSC, et

· l'assistance dans l'organisation des forums de la société civile liées au CSA.

· assurer la liaison avec le Bureau du CSA en ce qui concerne le nombre total de sièges de la société civile / tours de parole, le CSA sessions plénières annuelles. Il convient de noter que l'adhésion au Comité de coordination ne garantit pas la participation automatique dans le CSA sessions plénières annuelles.

Lorsque le mécanisme de la société civile transmettra une vue au CSA par le biais de son comité de coordination et des membres du groupe consultatif, il visera à communiquer l’ensemble des différentes positions des participants au mécanisme. Ces participants au mécanisme pourront également transmettre leurs propres positions directement lors des réunions annuelles du CSA.

Le groupe des ONG

La groupe des ONG est l'un des groupes qui composent le mécanisme de la société civile (MSC). Le rôle du groupe des ONG, au sein du mécanisme de la société civile, est de promouvoir la plus large participation possible des ONG s'occupant directement des questions de sécurité alimentaire et la nutrition dans le processus du CSA au niveau international, régional et national. La priorité sera à la participation des ONG du Sud, en particulier celles qui travaillent directement avec les groupes les plus touchés par l'insécurité alimentaire et nutritionnelle. Un cadre de référence pour le groupe des ONG est en cours d'élaboration.

L'adhésion au groupe des ONG

Toutes les ONG actives dans le domaine de la sécurité alimentaire, de l'agriculture et de la nutrition, à tous les niveaux sont considérées comme éligibles pour être membres du groupe des ONG.

Toutefois, des ONG ou réseaux affiliés, ou intégrant, des gouvernements, des partis politiques, des entreprises du secteur privé, des fondations ou des associations ne sont pas éligibles comme membres du groupe des ONG car ils détiennent d'autres canaux et mécanismes pour influencer les travaux du CSA.

Les membres du Comité de Coordination du groupe des ONG veilleront à ce qu'une base de données des membres du groupe des ONG soit tenue à jour.

Rôle des membres du comité de coordination du groupe des ONG

Le rôle des membres du comité de coordination du groupe des ONG comprend:

· contribuer aux travaux du Comité de coordination.

· assurer une coordination étroite avec les autres membres du groupe des ONG.

· faciliter la participation directe des ONG dans le mécanisme de la société civile et dans le CSA chaque fois que possible.

· représenter le groupe des ONG dans son ensemble dans le Comité de coordination, en veillant à représenter chaque position commune que les membres du groupe des ONG aura pu développer et les différentes vues et positions des membres du groupe en l’absence de consensus – et non uniquement la position de leur propre organisation ou réseau.

· veiller à ce que le groupe des ONG dans son ensemble soit représenté dans le mécanisme de la société civile et dans le CSA lorsque la participation directe n'est pas possible, soit en agissant comme représentant ou en favorisant des tiers à le faire (les représentants doivent présenter chaque position commune que les membres du groupe des ONG aura pu développer et les différentes vues et positions des membres du groupe en l’absence de consensus – et non uniquement la position de leur propre organisation ou réseau).

· travailler avec les autres membres du Comité pour assurer que le plus grand nombre d'organisations de la société civile possible puissent participer activement au mécanisme de la société civile et au CSA.

· travailler avec le groupe des ONG dans son ensemble en soutenant la participation active des autres groupes, notamment ceux du Sud, dans le mécanisme de la société civile et dans le CSA.

· partager l'information sur les travaux du MSC et du CSA aussi largement que possible et de manière régulière et en temps opportun, y compris via le site web du groupe des ONG.

· consulter le groupe des ONG dans son ensemble avant de les réunions du comité de coordination, y compris en organisant des réunions physiques ou électroniques.

· maintenir une base de données de contact pour le groupe des ONG comme un outil de communication et de redevabilité.

· élaborer un plan de travail annuel et produire régulièrement des rapports sur les progrès réalisés globalement par le groupe des ONG.

Au cours de la première année, le rôle comprendra également:

· assurer qu’un processus régulier et démocratique est mis en place pour la sélection des futurs membres du Comité de coordination du groupe des ONG.

Méthodes de travail des membres du comité de coordination du groupe des ONG


Les membres du comité de coordination du groupe des ONG agissent comme des «points focaux» et des «facilitateurs» du groupe des ONG dans son ensemble et non comme représentants de leurs propres organisations ou de réseaux


Ils doivent faire tout leur possible pour s'assurer que le plus grand nombre d'ONG de toutes les régions, les organisations, réseaux et secteurs, ont la possibilité de suivre, d'exprimer leurs points de vue et d'alimenter les travaux du Mécanisme de la société civile


Les membres du comité de coordination du groupe des ONG ne doivent pas nécessairement eux-mêmes participer à toutes les activités du Mécanisme de la société civile - personne ne possède l'expertise pour conseiller sur toutes les questions qui sont susceptibles d'être abordées.


Le mécanisme de la société civile est susceptible d'avoir des groupes de travail stratégiques traitant des questions clés au sein du Programme de travail du CSA. Les membres du comité de coordination doivent consulter les membres du groupe pour identifier les organisations, réseaux et individus les plus aptes à participer à ces groupes de la société civile politique de mécanisme de travail.

Durée du mandat des membres du Comité


Les membres du comité de coordination du groupe des ONG assureront leur fonction pendant 10 mois au cours de la première période intermédiaire 1er Janvier - 31 Octobre 2011. Par la suite, les membres du comité de coordination seront sélectionnés pour une période de 2 ans. Les membres du comité de coordination au cours de la période transitoire seront éligibles à un re-sélection pour une nouvelle période de 2 ans.

Fonctionnement du Comité de coordination


Le Comité de Coordination se réunira en face à face au moins une fois par an et par voie électronique une fois par trimestre.


Les décisions seront prises en consultation avec les membres du MSC autant que possible. Les décisions seront prises par consensus chaque fois que possible. 

NB. La méthode exacte de la prise de décision sera adoptée par le comité de coordination une fois qu'il sera établi. Le comité de coordination déterminera quels types de décision exigent un consensus et/ou nécessitent  un vote si aucun consensus n’émerge. Il convient de noter que le silence ne sera pas pris pour un assentiment, et les positions de tous les membres du comité seront précisées lors de la recherche de consensus. Dans tous les cas, toutes les positions divergentes seront constatées et signalées.


Le comité de coordination mettra en place, avec l'appui du Secrétariat, une mailing list et un site web. Tous les renseignements pertinents seront affichés sur le site en anglais, français et espagnol. Toute OSC intéressée sera en mesure de s’inscrire pour recevoir les e-mails en enregistrant leur adresse e-mail sur le site.

Support
Le travail des membres du comité de coordination du groupe des ONG sera soutenu par un groupe de facilitation d'ONG (GFO) constitué de bénévoles provenant des membres du groupe des ONG. Le rôle du groupe de facilitation sera d'aider les membres du comité de coordination du groupe des ONG dans leurs tâches et de les responsabiliser. De plus amples discussions sont nécessaires sur la taille, la composition, la sélection et la relation avec le mécanisme de la société civile.


Le travail des membres du comité de coordination du groupe des ONG et du groupe de facilitation peuvent également être pris en charge par un(e) assistant(e) pour le groupe des ONG.


Le groupe des ONG recevra également l'appui du Secrétariat du MSC.

Les ressources financières


Les membres du comité de coordination du groupe des ONG seront chargés de faciliter l'accès à des fonds pour soutenir le travail du groupe des ONG ainsi que le mécanisme de la société civile, le Secrétariat du  MSC et les membres du Groupe consultatif. Il devrait être possible pour les membres du comité de coordination d’accéder au support financier du budget global du MSC - cependant, ces fonds seront prioritaires pour les autres groupes. Il sera donc indispensable de lever des fonds auprès des membres du groupe des ONG à la fois pour appuyer le travail du groupe lui-même mais également pour apporter un soutien à l'ensemble du MSC.

Redevabilité


Les membres du comité de coordination du groupe des ONG seront redevables auprès de tous les membres du groupe des ONG et devront rendre compte également au groupe de facilitation des ONG.


Chaque membre du comité de coordination devra rédiger des rapports sur la façon dont il facilite la participation dans le groupe des ONG.


Les membres du comité de coordination du groupe des ONG veilleront à ce qu'un espace web (actuellement http://foodnutgov.ning.com/) et l'adresse e-mail (ngo4CSA@gmail.com) et la base de données de contact des ONG soient maintenus pour faciliter le travail du groupe des ONG et émettre un rapport annuel détaillant ses activités au cours de l'année précédente. Ces outils seront les principaux dispositifs pour faciliter et encourager la redevabilité.



Les membres du groupe des ONG seront en mesure de rendre compte sur la qualité de leur participation, la performance des membres du comité de coordination et de faire des suggestions quant à la façon d'améliorer le fonctionnement du groupe des ONG et l'ensemble du MSC.

Annexe 1: Principes d'organisation du mécanisme de la société civile



1. Le Mécanisme sera un espace ouvert à toutes les OSC: y seront associés tous les groupes sensibles au problème de la faim et victimes de la faim, l’insécurité alimentaire et la malnutrition,  compris les mouvements sociaux et les ONG, et en particulier ceux des pays en développement, ceux touchés par la faim et ceux qui oeuvrent pour le plein exercice du droit à l’alimentation et à la souveraineté alimentaire.

2. Le Mécanisme permettra de faire en sorte qu’un large éventail de vues sur la manière de s’attaquer au problème de la faim, de la malnutrition et des atteintes au droit à l’alimentation puissent être entendues. Priorité sera donnée notamment aux petits producteurs, aux artisans pêcheurs, aux éleveurs, aux populations autochtones, aux pauvres vivant en milieu urbain, aux migrants et aux travailleurs agricoles, afin qu’ils puissent faire entendre leur voix. De même, la situation des petits producteurs et des travailleurs autochtones marginalisés et souffrant de la faim, qui représentent une part importante des individus victimes de la faim dans le monde et sont les principaux producteurs de denrées alimentaires du monde, fera l’objet d’une attention prioritaire. Le Mécanisme déploiera des efforts particuliers pour aider les groupes marginalisés à suivre les travaux du CSA et à y participer.

3. Le Mécanisme respectera le pluralisme, l’indépendance et l’autonomie des participants. Il sera garant de l’égalité entre les sexes, les régions, les groupes et les secteurs représentés. 

4. La participation au Mécanisme doit avoir pour objectif de préserver l’unité et la solidarité entre les OSC, mais ne doit pas pour autant entraîner un nivellement de la diversité des objectifs, des stratégies et des programmes des OSC. Le Comité de coordination du Mécanisme doit cependant convenir de mécanismes décisionnels (voir paragraphe 26) de nature à renforcer la coopération entre les participants et à favoriser, dans la mesure du possible, l’adoption de positions communes.

5. Le Mécanisme évitera de mettre en place à Rome un appareil bureaucratique, mais se dotera cependant d’un secrétariat permanent qui observera une totale neutralité et aura pour rôle d’aider le Mécanisme à s’acquitter de ses fonctions. Le secrétariat sera également chargé, pendant l’intersession, de fournir un appui aux quatre membres du Groupe consultatif représentant la société civile (voir paragraphes 35 à 37 du document MSC).

